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TITRE 1 - FORMATION - OBJET 

  

ARTICLE 1 : DENOMINATION 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, personnes physiques ou morales, une association régie par 
la loi du 1er juillet 1901. 

Elle est dénommée AERO CLUB D’ANDERNOS (A.C.A.) 

ARTICLE 2 : OBJET 

L'association a pour objet : 

 De promouvoir, de faciliter et d'organiser la pratique de l'aviation légère et sportive et des différentes 
activités s'y rattachant, notamment par des opérations de découverte de l'aviation auprès du public et par 
la formation de pilotes, l'entraînement, le voyage et l'instruction technique nécessaires, tant à l'aide de 
moyens privés que de moyens d'Etat, à effet de développer l'aviation générale comme de préparer aux 
carrières ou métiers y ressortissant ; 

 De participer à l'étude, la réalisation et la gestion d'infrastructures aéronautiques : aérodromes, 
avitaillements, installations techniques et d'accueil.  

ARTICLE 3 : SIEGE - DUREE 

Le siège de l'association est fixé Allée du Commandant René Mouchotte – 33510 Andernos les Bains, mais il 
pourra être transféré en tout autre endroit par simple décision du Conseil d’Administration. Son aérodrome 
d'attache est celui d’Andernos les Bains (LFCD) 

La durée de l'association est illimitée. 

ARTICLE 4 : COMPOSITION 

L'association se compose d'adhérents qui peuvent être : 

 membres actifs,  
 membres bienfaiteurs,  
 membres d'honneur, 

L’adhésion à l’association vaut acceptation sans réserve, ni exception des Statuts et des Règlements de 
l’association.  

 4.1 Membres actifs 

Pour être membre actif de l'association, il faut remplir une demande d'adhésion qui ne sera validée qu'après 
agrément du Conseil d’Administration de l'association et payer une cotisation annuelle dont le tarif est fixé 
chaque année par le Conseil d’Administration. 

Toute demande d'adhésion est soumise au Conseil d’Administration, qui peut l'agréer ou non sans motiver sa 
décision. Seul le Conseil d’Administration se réserve le droit de demander à l'organe souverain de l'Association, à 
savoir l'Assemblée Générale, de statuer sur l'adhésion dans les conditions requises pour un vote en assemblée 
générale ordinaire. 

Toutefois, cette adhésion est validée tacitement six mois après une demande restée sans réponse. 

Tous les membres actifs doivent être titulaires d'une licence fédérale (FFA ou FFPLUM en fonction de l’activité 
pratiquée) en cours de validité. 
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 4.2 Membres bienfaiteurs  

La qualité de membre bienfaiteur s'acquiert par l’apport d’une contribution financière exceptionnelle ou par le 
paiement d’une cotisation dont le montant minimum est fixé chaque année par l’Assemblée Générale sur 
proposition du Conseil d’Administration.  

 4.3 Membres d’honneur 

Le titre de membre d'honneur est décerné par le Conseil d’Administration aux personnalités qui ont rendu, ou 
peuvent rendre, des services exceptionnels à l'association. 

 

ARTICLE 5 : DEMISSION – RADIATION  

La qualité de membre du club se perd par : 

 la démission ;  
 le décès ; 
 la radiation.  

La radiation est prononcée par le Conseil d’Administration pour non-paiement de la cotisation ou tout autre 
somme due à l’association au-delà de deux mois après l'échéance, pour inobservation des règlements ou tout 
autre cas d'indiscipline portant atteinte à la sécurité (au sol ou en vol) ou à l'activité normale de l’association, et 
pour tout motif grave préjudiciable à l’association. 

Le Conseil d’Administration statue selon la procédure définie au Titre 6 du règlement intérieur de l'association. 

Le membre intéressé ayant été préalablement appelé à fournir des explications devant le Conseil 
d’Administration.  

 

TITRE 2 - ADMINISTRATION - FONCTIONNEMENT 
  
 
ARTICLE 6 : RESSOURCES 

Les ressources de l'association comprennent notamment : 

 les cotisations ; 
 les subventions de l'Etat et des collectivités locales et leurs établissements publics ; 
 les participations des membres aux frais et plus généralement toutes ressources qui ne sont pas 

interdites par la loi.  

Le montant de la cotisation annuelle est fixé par le Conseil d’Administration. 
 
 
ARTICLE 7 : COMPTES 

Il est tenu de manière régulière une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses. Il est 
également tenu une comptabilité faisant apparaître annuellement le compte d'exploitation, le résultat de l'exercice 
et le bilan. 

Les comptes sont soumis à l’Assemblée Générale dans un délai inférieur à 6 mois à compter de la clôture de 
l’exercice. 
 
 
 


